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NOUS SOMMES REPARTIS !
Animateurs/trices, coordinateurs/trices, les équipes d’animation sont prêtes 
à vous accueillir et offrir aux enfants un réel temps de vacances durant les 
vacances de Carnaval, de Pâques, d’été et de Toussaint.
Les inscriptions se font par semaine entière. Les places étant limitées, nous 
vous invitons à remettre rapidement les documents qui nous permettront de 
valider l’inscription de votre/vos enfant(s) (voir ci-dessous).

OÙ ET QUAND DÉPOSER ET VENIR RECHERCHER MON ENFANT ?

HORAIRE
Un temps d’accueil (gratuit) est prévu de 8h à 9h.
Les enfants doivent arriver pour 9h au plus tard. 
Les activités se déroulent de 9h à 16h.
Un temps pour les départs (également gratuit) est prévu de 16h à 17h.

LIEU
Maison du Bois d’Hautmont
10, chemin du rosoir à 1440 Braine-Le-Château
(n’hésitez pas à aller jusqu’au bout de la rue qui est en cul de sac).

À AMENER POUR LE STAGE
-Vêtements« relax »étiquetésadaptésàlamétéo 

+ un set complet de vêtements de rechange.
- Une casquette ou un chapeau pour se protéger du soleil
- Des bottes marquées
- Son pic nic, ses boissons et collations pour la journée
-  On laisse à la maison les objets de valeur comme  
lesbijoux,gsm,consolesdejeux,...

DATES 2020

Carnaval :
du 15 au 19 février

Pâques :
du 12 au 16 avril

Été :
du 5 au 11 juillet
du 12 au 16 juillet 
du 26 au 30 juillet
du 2 au 6 août
du 16 au 20 août
du 23 au 27 août

Toussaint : 
du 1er au 5 novembre



PROCÉDURE D’INSCRIPTION

-  Complétez pour chaque enfant le formulaire d’inscription en ligne sur  
www.nature-et-loisirs.be, dans votre espace personnel.

-  Une fois le formulaire d’inscription complété, un e-mail vous sera envoyé avec 
lesmodalitésdepayement,lafiched’informationpratiqueetlafichedesanté.

-Lafichemédicaledoitêtrecomplétéeetenvoyéeparmailàl’adressesuivante : 
info@nature-et-loisirs.be avant le début du stage.

Attention, au-delà de 30 enfants par semaine, nous serons contraints de refuser 
lesinscriptions.Nousconseillonsauxparentsdes’assurerdesdisponibilités
d’accueilenvisitantnotresitewww.nature-et-loisirs.bedansl’onglet« stages
nature ».Sivousrencontrezdesproblèmespourinscrirevotreenfantenutili-
santinternetexplorer,essayezavecunautrenavigateurinternet(MozillaFirefox,
Chrome,...).

Tarifs
Pourunesemainede5joursdestagenature:
70€pourlescastello-brainoisetlestravailleurscommunaux;
75€ pour les autres.
Encasdedifficulté,uncontactavecleresponsablepermetdetrouverunesolution. 
Ceprixnepeutconstituerunobstacleàlaparticipationaustage. 
Toutesituationparticulièreestenvisagéeavecattentionetbienveillance.

Comment être remboursé en cas de maladie couverte par un certificat ?
Touteabsencedoitêtresignaléeàl’adressesuivante:info@nature-et-loisirs.be 
ou par téléphone au 010/604.922.
Seuleunemaladiecouverteparuncertificatmédicaldonnelieuàunrembour-
sement partiel, s’il est demandé par les parents AU PLUS TARD le vendredi de la 
semaine concernée. 30 euros seront de toute façon conservés pour les frais déjà 
engagés.
Les équipes d’animation ne sont pas habilitées à prendre acte des absences pour 
cause de maladie ou pour toute autre raison, ni à accepter des documents. 
La procédure de remboursement ne sera entamée qu’à la clôture des stages de 
vacances (durant le mois de septembre), ceci pour éviter tout risque d’erreur.

Attestation en matière de frais de garde d’enfants âgés de moins de 12 ans
Uneattestationfiscaleseraremiseauxparentsayantfaitlademandesurlafiche
d’inscription. Elle sera remise le vendredi de chaque semaine.

MON ENFANT : ENCADREMENT

Qui s’occupe de lui?
L’animation est assurée par des animateurs brevetés qui ont pour la plupart suivi 
leur formation à Nature et Loisirs. Certains animateurs sont en stage et sont donc 
en cours de formation. L’équipe est pilotée par un coordinateur lui aussi breveté et 
parfois accompagné d’un coordinateur en stage.
Lesenfantsaccueillisontentre4et12ans,exceptépourlasemaine«L’appeldela
Naturesauvage»oùlesaventuriersjusqu’à14anssontlesbienvenus.
1animateurpourmaximum8enfantsdemoinsde6ans.
1animateurpourmaximum12enfantsde6ansetplus.

Que fait-il de sa journée?
Audépartd’unthèmequirythmeralasemaine,l’équiped’animationorganisedes
activités adaptées au groupe et à l’âge des enfants. Les activités sont entrecou-
pées de temps libres. Le programme est établi avec le coordinateur et l’équipe 
d’animation lors de réunions de préparation avant la période de stage, mais laisse 
unelargeplaceauxsouhaitsetauxprojetsdesenfants.
L’approche de la nature est encouragée dans toutes les activités.

PROJET PÉDAGOGIQUE
Le projet pédagogique des stages nature prend 
la forme d’une revue A4 appelée Anim’Atout 
disponiblesurleslieuxdestagesetsousformat
électronique sur simple demande. Chaque plaine 
estagrééeparl’ONEetcorrespondauxnormesdu
décret« Centresdevacances ».
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Le stage a lieu principalement 
dehors dans un bois et une prairie 
voisins de la maison. Il y a donc à 

certaines périodes des moustiques et 
des tiques ainsi que d’autres insectes. 
Ilestdoncimportantdevérifierla
peaudel’enfantàchaquefinde
journéedestage.Etpourceuxqui
ledésirent,ilexistedeslotions

répulsives naturelles.

Les tiques et insectes : 

Lesenfantsprenantpartauxactivitéssontassuréspar
notre ASBL en responsabilité civile et accidents corpo-
rels.Toutefois, lesparentsrestentcivilementetfinan-
cièrement responsables des dégradations volontaires
éventuelles que pourrait commettre leur enfant dans le 
cadre du stage de vacances.

Nature et Loisirs décline toute responsabilité concer-
nant les objets de valeurs apportés sur le lieu de stage 
(gsm, tablette,consolede jeux,...).Cesobjetsnesont
paslesbienvenus.Lesvêtements,adaptésauxactivi-
tés,serontmarquésaunomdel’enfantafindeminimi-
ser les risques de perte. 

Les enfants ne peuvent quitter le lieu d’animation sans 
autorisation écrite des parents et remise au préalable. 
Aucasoùunparentveutdéléguerlareprisedesonen-
fant par une tierce personne, une délégation ÉCRITE est 
exigée,danslesoucid’assurerlasécuritédel’enfant.

RESPONSABILITÉS

L’ASBL NATURE ET LOISIRS RESTE À VOTRE DISPOSITION
Responsabledeprojet:AmélieDeVriendt
e-mail:a.devriendt@gmail.com|Gsm:0471/62.55.61
Nature et Loisirs ASBL avenue de Doiceau 79, 1300 Wavre
www.nature-et-loisirs.be|Pagefacebook:StagesNatureetLoisirsASBL


